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Stationnement interdit sur accotement

Stationnement interdit à compter du 03/07 :
D90, D767A, D942, D68, D52, D559, D941 (portions)

Routes barrées à partir du 05/07 à 22h : D559, D68

Camping-cars et caravanes interdits à l’intérieur de la zone
matérialisée en pointillés 

                     LE 9 JUILLET

Parking                 Parking camping-cars et caravanes

Parking personnes handicapées                 

Parcours de l’étape 9 (route interdite à la circulation) 

Accès mobilités douces, fermée à la circulation

Routes fermées à la circulation

Village animation du Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Public interdit à l’intérieur de la zone matérialisée en pointillés

Étape Tour de France
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